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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-23007

Département(s) de publication : 75, 13, 06, 83, 84
 Annonce n° 26-23007

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité publique centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations de traitement phytosanitaire et d'élimination des végétaux dans le cadre de 
la lutte contre la bactérie XYLELLA FASTIDIOSA en région PACA (3 lots)

  Description : Prestations de traitement phytosanitaire et d'élimination des végétaux dans le 
cadre de la lutte contre la bactérie XYLELLA FASTIDIOSA en région PACA (3 lots)

  Identifiant de la procédure : 223db45d-0b73-4a1f-a496-3ee380d31811

  Identifiant interne : DGAL-2026-001

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90670000 Services de désinfection et désinfestation en 
milieu rural ou urbain

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

 2.1.3 Valeur

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-23007
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-23007
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   Valeur estimée hors TVA : 360,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le marché a pour objet la réalisation de prestations de 
traitement phytopharmaceutique et d’élimination sur les foyers de Xylella fastidiosa 
faisant l’objet d’un arrêté préfectoral. Cet arrêté précise les zones au sein desquelles les 
mesures obligatoires de lutte en stratégie d’éradication ou en stratégie d’enrayement 
sont applicables contre la bactérie Xylella fastidiosa, parmi lesquelles figurent la 
désinsectisation ainsi que l’arrachage et la destruction des végétaux contaminés ou 
susceptibles d’être contaminés par la bactérie, dans un rayon pouvant aller jusqu’à 50 m 
autour du végétal infecté dans le cas des mesures d’éradication. La liste des « végétaux 
spécifiés », dont la sensibilité à des sous-espèces de la bactérie Xylella fastidiosa est 
connue, figure en annexe 1 du règlement d’exécution modifié de la Commission 2020
/1201 du 14 août 2020 relatif à des mesures visant à prévenir l’introduction et la 
dissémination dans l’Union de Xylella fastidiosa (Wells et al.). Cette liste, établie au 14 
août 2020 et révisée régulièrement, est susceptible d’évoluer sans qu'un avenant au 
marché ne soit nécessaire. L'accord-cadre comporte 3 lots. Chaque lot est mono-
attributaire et est conclu pour sa durée avec un montant estimatif de 120 000 € HT et un 
montant maximum de 250 000 € HT. L'accord-cadre prend effet à compter du 18 juillet 
2026, ou de sa date de notification si-celle-ci est postérieure, pour une durée de vingt-
quatre (24) mois hors reconduction éventuelle. L’accord-cadre est reconductible 
tacitement deux fois pour une durée de douze (12) mois. La durée totale de l’accord-
cadre ne peut excéder quarante-huit (48) mois.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

Sans objet

  Droit transnational applicable : Sans objet

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 3

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 3

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Traitements phytosanitaires et élimination des végétaux hôtes de la bactérie Xylella 
fastidiosa dans le département des Alpes-Maritimes

  Description : Le marché a pour objet la réalisation de prestations de traitement 
phytopharmaceutique et d’élimination sur les foyers de Xylella fastidiosa faisant l’objet d’un 
arrêté préfectoral.

  Identifiant interne : DGAL-2026-001 - Lot n°1

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90670000 Services de désinfection et désinfestation en 
milieu rural ou urbain

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

  Autres informations sur le renouvellement : L’accord-cadre est reconductible tacitement 
deux fois pour une durée de douze (12) mois. La durée totale de l’accord-cadre ne peut 
excéder quarante-huit (48) mois.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 120,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 250,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Égalité hommes-femmes

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/04/2026 à 17:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 250

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-
 alimentaire et de la Souveraineté alimentaire

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Concernant les voies et délais de recours, il 
est possible d'exercer devant le tribunal administratif compétent : - un référé 
précontractuel, avant la conclusion du contrat, qui se fera dans un délai de 11 jours à 
compter de la date d'envoi de la notification du rejet de la candidature ou de l'offre 
(articles L.551-1 à L.551-4 du code de justice administrative-CJA) ; - un référé contractuel 
après la conclusion du contrat (articles L.551-13 à L.551-23 du CJA) dans un délai soit de : 
* 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au Journal 
Officiel de l'Union Européenne (JOUE) ou, pour les marchés fondés sur un accord-cadre 
ou un système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat * ou de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat, si 
aucun avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du 
contrat n'a été effectuée ; - un recours pour excès de pouvoir (REP) dans un délai de 2 
mois à compter de la notification de la décision déclarant le marché sans suite ou 
infructueux (articles R.421-1 à R.421-7 du CJA) ; - un recours de plein contentieux (RPC) 
sur le fondement de la décision Tarn et Garonne (Conseil d'État du 4 avril 2014 n°
358994) dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées. Les RPC et REP peuvent être accompagnés d'un référé suspension 
(article L.521-1 du CJA).
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la 

 Souveraineté alimentaire

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ministère de 
 l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ministère de l'Agriculture, de 
 l'Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire

  Organisation qui traite les offres : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de 
 la Souveraineté alimentaire

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Traitements phytosanitaires et élimination des végétaux hôtes de la bactérie Xylella 
fastidiosa dans le département du Var

  Description : Le marché a pour objet la réalisation de prestations de traitement 
phytopharmaceutique et d’élimination sur les foyers de Xylella fastidiosa faisant l’objet d’un 
arrêté préfectoral.

  Identifiant interne : DGAL-2026-001 - Lot n°2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90670000 Services de désinfection et désinfestation en 
milieu rural ou urbain

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

  Autres informations sur le renouvellement : L’accord-cadre est reconductible tacitement 
deux fois pour une durée de douze (12) mois. La durée totale de l’accord-cadre ne peut 
excéder quarante-huit (48) mois.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 120,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 250,000 Euro

 5.1.6 Informations générales



6/11

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Pas de passation de marché stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Égalité hommes-femmes

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/04/2026 à 17:30

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 250

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-
 alimentaire et de la Souveraineté alimentaire

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Concernant les voies et délais de recours, il 
est possible d'exercer devant le tribunal administratif compétent : - un référé 
précontractuel, avant la conclusion du contrat, qui se fera dans un délai de 11 jours à 
compter de la date d'envoi de la notification du rejet de la candidature ou de l'offre 
(articles L.551-1 à L.551-4 du code de justice administrative-CJA) ; - un référé contractuel 
après la conclusion du contrat (articles L.551-13 à L.551-23 du CJA) dans un délai soit de : 
* 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au Journal 
Officiel de l'Union Européenne (JOUE) ou, pour les marchés fondés sur un accord-cadre 
ou un système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat * ou de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat, si 
aucun avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du 
contrat n'a été effectuée ; - un recours pour excès de pouvoir (REP) dans un délai de 2 
mois à compter de la notification de la décision déclarant le marché sans suite ou 
infructueux (articles R.421-1 à R.421-7 du CJA) ; - un recours de plein contentieux (RPC) 
sur le fondement de la décision Tarn et Garonne (Conseil d'État du 4 avril 2014 n°
358994) dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées. Les RPC et REP peuvent être accompagnés d'un référé suspension 
(article L.521-1 du CJA).

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la 

 Souveraineté alimentaire

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ministère de 
 l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Traitements phytosanitaires et élimination des végétaux hôtes de la bactérie Xylella 
fastidiosa dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse

  Description : Le marché a pour objet la réalisation de prestations de traitement 
phytopharmaceutique et d’élimination sur les foyers de Xylella fastidiosa faisant l’objet d’un 
arrêté préfectoral.

  Identifiant interne : DGAL-2026-001 - Lot n°3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90670000 Services de désinfection et désinfestation en 
milieu rural ou urbain

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France
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N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 2

  Autres informations sur le renouvellement : L’accord-cadre est reconductible tacitement 
deux fois pour une durée de douze (12) mois. La durée totale de l’accord-cadre ne peut 
excéder quarante-huit (48) mois.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 120,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 250,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Égalité hommes-femmes

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Autorisée

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/04/2026 à 17:30
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   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 250

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-
 alimentaire et de la Souveraineté alimentaire

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

  Informations relatives aux délais de recours : Concernant les voies et délais de recours, il 
est possible d'exercer devant le tribunal administratif compétent : - un référé 
précontractuel, avant la conclusion du contrat, qui se fera dans un délai de 11 jours à 
compter de la date d'envoi de la notification du rejet de la candidature ou de l'offre 
(articles L.551-1 à L.551-4 du code de justice administrative-CJA) ; - un référé contractuel 
après la conclusion du contrat (articles L.551-13 à L.551-23 du CJA) dans un délai soit de : 
* 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au Journal 
Officiel de l'Union Européenne (JOUE) ou, pour les marchés fondés sur un accord-cadre 
ou un système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat * ou de six mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat, si 
aucun avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du 
contrat n'a été effectuée ; - un recours pour excès de pouvoir (REP) dans un délai de 2 
mois à compter de la notification de la décision déclarant le marché sans suite ou 
infructueux (articles R.421-1 à R.421-7 du CJA) ; - un recours de plein contentieux (RPC) 
sur le fondement de la décision Tarn et Garonne (Conseil d'État du 4 avril 2014 n°
358994) dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées. Les RPC et REP peuvent être accompagnés d'un référé suspension 
(article L.521-1 du CJA).

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la 

 Souveraineté alimentaire

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ministère de 
 l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ministère de l'Agriculture, de l'Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire

  Numéro d’enregistrement : 11007001800012

  Département : Paris

   Adresse postale : 78, rue de Varenne

  Ville : Paris 07 sp

  Code postal : 75349

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Brieg ELLION

  Adresse électronique : bcpa.sdlp.safsl.sg@agriculture.gouv.fr

  Téléphone : +33 149556086

  Adresse internet : https://agriculture.gouv.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.marches-publics.gouv.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

  Département : Paris

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris cedex 4

  Code postal : 75181
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     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.taparis@juradm.fr

  Téléphone : +33 144594400

  Télécopieur : +33 144594646

  Adresse internet : https://paris.tribunal-administratif.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://paris.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0c9b0a41-16ce-4987-a718-c0f897f646c5 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/03/2026 à 14:35

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

05/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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